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aŜǎŘŀƳŜǎΣ aŜǎǎƛŜǳǊǎΣ /ƘŝǊŜǎΣ /ƘŜǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞόŜύǎΣ 

 

   [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǳǝƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ōǳƭƭŜǝƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ Řƛǎŀƛǎ 
Ƴƻƴ ŜǎǇƻƛǊ ǉǳŜ нлнм ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ƴƻǊƳŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ-мф ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊΦ 
   /Ŝƭŀ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŀ     
ǾŀŎŎƛƴŀǝƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ όŜƴŬƴ Ηύ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƴƻǳǎ  ƳƻƴǘǊŜǊ 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ  ƻǇǝƳƛǎǘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǧŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǝŦΦ 
 9ƴ ŜũŜǘΣ ƭŀ ŘŞŎǊǳŜ ŘŜ ŎŜǧŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎŜ ŎƻƴŬǊƳŜ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
ŜƭƭŜΣ  ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎΦ 
 
   5ŜǇǳƛǎ ƭŜ лф ƧǳƛƴΣ ƭŜǎ ŎŀŦŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǊƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǎŀƭƭŜΣ           
ƭŜ ŎƻǳǾǊŜ-ŦŜǳ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǳǎǎŞ Ł но Ƙ лл Ŝǘ ƛƭ ŀǳǊŀ ŘƛǎǇŀǊǳ Ł ƭŀ Ŭƴ Řǳ ƳƻƛǎΦ 
   !ǳǎǎƛΣ ŀǇǊŝǎ ŎŜǧŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ŘƛŶŎƛƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǇǊƻŬǘŜǊ            
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǧŜ ƭƛōŜǊǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘΣ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ  
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭǳǧŜǊ ŜŶŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ 
ŎŜ ǾƛǊǳǎΦ 
 

!Ǿŀƴǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ōǳƭƭŜǝƴΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜǳȄ 
ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŜǎ нл Ŝǘ нм Ƨǳƛƴ Υ ƭŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ            
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ             
ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ  

[ŀ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǎŎǊǳǝƴǎ   Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘƘŜǊƳƻƳŝǘǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘΣ  ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ                    
ŘŞƳƻŎǊŀǝǉǳŜǎΦ  WŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ǾƻǳǎΦ 

 
 
            .ƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞΦ 
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tŀƎŜ  н 



NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE                
BUDGET PREVISIONNEL 2021 

CONTEXTE GÉNÉRAL  : 

Cette note permet de présenter les grandes 
lignes directrices du budget 2021, les            
pr®visions dõ®quilibre, les programmes dõinves-
tissement ainsi que la situation de la dette 
communale.  

Ce projet de budget 2021 sõinscrit dans le    
contexte lié à une  crise sanitaire sans précé-
dent (COVID -19) commencée en 2020.  

 Le budget prévisionnel 2021 est établi en     
reprenant les résultats excédentaires de    
lõexercice 2020. 

tŀƎŜ  о .¦[[9¢Lb bϲ ум 

 

Ý Dépenses supplémentaires maintenues  
li®s ¨ lõachat de masques/ produits d®-
sinfectants,  

Ý Remplacements ponctuels de certains 
agents  

Ý Baisse continuelle des dotations  

Ý Remodelage de la fiscalité sur les taxes 
foncières  

Ý  Encours de la dette  : 0  

5ŞǇŜƴǎŜǎ aƻƴǘŀƴǘ ǊŜŎŜǧŜǎ aƻƴǘŀƴǘ 

±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ л 9ȄŎŞŘŜƴǘ ōǊǳǘ ǊŜǇƻǊǘŞ мрлрруΦфп 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ όмύ нун трл wŜŎŜǧŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ мпммнл 

wŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŬǎŎŀƭƛǘŞ мру пмп LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ όнύ постон 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ нфо олл     

5ŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ фомлΦфп 5ƻǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴǎ ррлсп 

!ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ тфллн !ǳǘǊŜǎ ǊŜŎŜǧŜǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ псллн 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ л wŜŎŜǧŜǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ л 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜǎ т ллл wŜŎŜǧŜǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜǎ олл 

¢ƻǘŀƭ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ унфттсΦфп ¢ƻǘŀƭ ǊŜŎŜǧŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ унфттсΦфп 

ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ нтлл ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ нтлл 

¢ƻǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ уонптсΦфп ¢ƻǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ уонптсΦфп 

twLb/Lt![9{ 59t9b{9{ 9¢ w9/9¢¢9{ 
59 [! {9/¢Lhb 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 

[9{ ¢!¦· 59{ Lath¢{ [h/!¦· th¦w нлнм 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлнмΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǇŜǊŎŜǾǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛπ
ǇŀƭŜǎ ό¢IwtύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ 
Ŝƴ нлно ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎΦ 

/ŜǧŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ     
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 
ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ōŃǝŜǎ ώ¢Ct.ϐ όŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
9t/L ǇŀǊ ƭΩŀǧǊƛōǳǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! ƴŀǝƻƴŀƭŜύΦ 

  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŬπ
Ŏŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǝƻƴ  Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлнмΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлнм ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƳπ
Ǉƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ¢Ct. Ŝǘ ŘŜ /Cw ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎπ
ǘǊƛŜƭǎ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƳƻƛǝŞΦ ¦ƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǝƻƴ ǎŜǊŀ ŀǎπ
ǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 tƻǳǊ !¦.LDbh{/Σ ƭŜ  ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

  

!ǳ ǘŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ мфΦоп ҈ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ ƭŜ ǘŀǳȄ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Υ нлΦтл ҈Φ  

 /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭ Ł плΦлп ҈Φ 



.¦[[9¢Lb bϲ ум 

  

            

tŀƎŜ  п 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  (suite) 

{9/¢Lhb 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

La section dôinvestissement ®volue, en lien avec la maturit® des projets et pour lesquels les financements sont   
d®sormais assur®s. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

5;t9b{9{ Ƴƻƴǘŀƴǘ w9/9¢¢9{ aƻƴǘŀƴǘ 

{ƻƭŘŜ ƴŞƎŀǝŦ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜπл  {ƻƭŘŜ ǇƻǎƛǝŦ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ мфпфсрΦус 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ л C/¢±! смфлр 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōŃǝƳŜƴǘǎ όŎŦ ƭƛǎǘŜύ срл ллл aƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ л 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όŎŦΦƭƛǎǘŜύ мнм ллл /Ŝǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǝƻƴǎ пмлллл 

!Ŏǉǳƛǎƛǝƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ м флл ¢ŀȄŜǎ ϧ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ тпмл 

CǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ол ллл ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ мрл оос 

;ŎƘŀƴƎŜκŀŎǉǳƛǎƛǝƻƴǎ о ллл 9ƳǇǊǳƴǘ л 

/ƘŀǊƎŜǎ όŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎπ
ǝƻƴǎύ 

н тлл 
tǊƻŘǳƛǘǎ όŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎπ
ǝƻƴύ 

нтлл 

!ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ му тмсΦус !ǳǘǊŜǎ ǊŜŎŜǧŜǎ   

¢ƻǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ унт омсΦус ¢ƻǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ унт омсΦус 

hǇŞǊŀǝƻƴǎ Υ 
w9{¢9{ ! w9![L{9w 

нлнл 
twhth{L¢Lhb{ 
.¦5D9¢ нлнм 

59t9b{9{ .¦5D9¢ 

нлнм 

нму-!¦5L¢ ϧ ¢w!±· w9bh±!¢Lhb 9b9wD9¢Lv¦9 Υ   рлллл рлллл 

ннн - w9!a9b!D9a9b¢ a!LwL9 

Ҍ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ 

нлллл 

мфлл 
рлллл тмфлл 

ннп- t[!b [h/![ 5ϥ¦w.!bL{a9 рллл   рллл 

ноо- w9D¦[ 9/I!bD9 C!¦w9   оллл оллл 

нор-w9/![L.w!D9 tL{¢9 59 [¦w9 нрллл   нрллл 

ноу-w9{9!¦ t[¦±L![ [9 Chw9{¢ нлллл   нлллл 

нпн- t[¦±L![ /I9aLb ±L/!LwL9  рллл  млллл 

нпо-/hb{¢wϲ [hD9a9b¢{ [h/!¢LC{ 

CǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

±ƛŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 

 

  

нрллл 

рлллл 

пслллл 

рор ллл 

¢ƻƛƭŜǧŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ [Ŝ CƻǊŜǎǘ   олллл олллл 

/ƻƴǎƻƭƛŘŀǝƻƴ ŎƭƻŎƘŜǊ ŞƎƭƛǎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ   мрллл мрллл 

wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ   нрллл нрллл 

wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ [Ŝ CƻǊŜǎǘ   нмллл нмллл 

ht9w!¢Lhb{ CLb!b/L9w9{   нм пмсΦус нмпмсΦус 

¢h¢![ тс флл трлпмсΦус унт омсΦус 



tŀƎŜ  р .¦[[9¢Lb bϲ ум 

 ,Á ÖÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 

9ŶŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǝƻƴ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ           

ŘŜ ƭŀ wƻǳǾƛŝǊŜ Υ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Υ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ  Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀπ

ǝƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ϧ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ  ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ CƻǊŜǎǘ ƻƴǘ ŎƻƳπ

ƳŜƴŎŞ ŀŬƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ 

ŘΩƻōǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƘŜȊ 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ  

b. Υ tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŎƾǘŞ {ǳŘΦ [ŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 

ŦşǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ  ŘŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ tǊŞŦŜǘ  όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎύ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 

όǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛŀƎŜǎύ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŀƻǶǘ нлнмΦ [Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŜ ǝŜƴŘǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 

ŦşǘŜǎΦ  /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭƻǳŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 

¢Ǌƻƛǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŎŀƛǊƛŜ  ŀŬƴ ŘŜ ǇŀƭƛŜǊ ƭŜ 

ƎǊƻǎ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ł   ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ  



5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ Υ 

ß м-[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ taw 

όtŜǊǎƻƴƴŜ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜύ 
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ß п-[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǝǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦ ƭƻŎŀǝŦ         
ŎƻƳƳǳƴŀƭ όс ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύ ŀǳ ǉǳŀǊǝŜǊ             
ζ [ŀ ±ƛŎŀƛǊƛŜ η Σ ¢о ϧ ¢п ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ 

ß р-[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜ ζ ƭΩƻƭƛǾŜǧŜ η ŎƻƳƳǳπ
ƴŀƭŜ όŘƻǎǎƛŜǊ ζ 9ǎǇŀŎŜ ǾŀƭƭŞŜƴ η Ŝƴ  ŎƻǳǊǎύ 
Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜ ǾƛŜǳȄ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ Ƙŀǳǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

ß н-[ŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǿŎ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ CƻǊŜǎǘ  

          όŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ŘǊƻƛǘŜύ  

ß о-[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ Ł ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ  όŁ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǝǝƻƴπ
ƴŀƛǊŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ  ŘΩǳƴ ǇǊşǘ 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǳ ǇǊƻŬǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ  
ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǝǉǳŜ όол ŀƴǎύ Ŝǘ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ Ŭƴ Řǳ ōŀƛƭ 
όǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ  κ w5 плурύ ŘŜǎǝπ
ƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 



tŀƎŜ  т .¦[[9¢Lb bϲ ум 

  

En 2020, le prix th®orique du mį 
pour un usager consommant       

120 mį est  3.24 ú                          
(et sera 3.26 ú en 2021) 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǝƻƴǎ Υ  

Le RPQS est un document produit tous les ans par 
chaque service d'eau et d'assainissement pour 
rendre compte aux usagers du prix et de la qualit® 
du service rendu pour l'ann®e ®coul®e. 

C'est un document public (d¯s lors qu'il a ®t®     
valid® par l'assembl®e d®lib®rante de la collectivi-
t®) qui r®pond ¨ une exigence de transparence 
interne (le maire pr®sente ce rapport ¨ son assem-
bl®e d®lib®rante) mais ®galement ¨ une exigence 
de transparence ¨ l'usager, lequel peut le        
consulter ¨ tous moments ¨ la mairie et sur le site 
Internet : Aubignosc04.fr  

SERVICE DE LôEAU  - SERVICE DE LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Rapports du maire sur la Qualit® du service  dôEau potable et sur la qualit® du servie assainissement 

 ,Á ÖÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 

Les collectivit®s   saisissent chaque ann®e leurs 
donn®es sur le portail de l'observatoire.  

 Les donn®es de r®f®rence pour le calcul du m¯tre 
cube est une facture de 120 mį. 

Pour Aubignosc, cela repr®sente : 

hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 9!¦ !{{ ¢h¢![ ҈ 

9·t[hL¢!b¢ фуΣтс пфΣлп мптΣу оу҈ 

/h[[9/¢L±L¢9 фоΣтп сф мснΣтп пн҈ 

!D9b/9 ооΣс му рмΣс мо҈ 

¢±! мнΣпп моΣс нсΣлп т҈ 

9ƴ нлнл           9ƴ нлнм          9Ǿƻƭǳǝƻƴ 

9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

/ƻƳƳǳƴŜ 

!ƎŜƴŎŜ   

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

¢±! 

9!¦ 

!{{!LbL{{9a9b¢ 

hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǝƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 

aƻƴǘŀƴǘǎ Ŝƴ ϵ 
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URBANISME 

  La mise en compatibilit® nÁ1 du Plan Local    
dôUrbanisme de la commune dôAubignosc sôinscrit 
dans la proc®dure de d®claration de projet rendue 
n®cessaire pour le projet de cr®ation dôun parc 
photovoltaµque sur le secteur de Malaga  

A ce titre, la commune dôAubignosc a d®lib®r® le 

20 d®cembre 2018 sur le lancement de la proc®-

dure de d®claration de projet au titre de lôint®r°t 

g®n®ral que pr®sente ce projet sur la commune. 

Le projet de parc photovoltaµque est une opportu-

nit® pour r®investir des parcelles communales et 

s'inscrit dans une d®marche de d®veloppement 

durable en participant aux objectifs de production 

d'®nergies renouvelables (cf le bulletin de         

d®cembre 2017 et celui de d®cembre 2019).  

Le site sur lequel doit °tre r®alis® le projet de parc 

photovoltaµque est class® en zone N dans le Plan 

Local dôUrbanisme (PLU). Cette zone correspond 

¨ une zone naturelle situ®e sur les pr®mices de la 

montagne de Lure sur son flanc Est. Le r¯glement 

de la zone N ne permet pas lôinstallation dôun parc 

photovoltaµque. Il est donc n®cessaire de modifier 

le zonage du PLU sur le secteur dôemprise du  

projet, afin de lui affecter un nouveau zonage 

autorisant les parcs solaires photovoltaµques.  

Le nouveau zonage sera ç Npv è 

Dans ces conditions, la commune dôAubignosc a   

d®cid® de proc®der aux adaptations de son Plan   

Local dôUrbanisme afin de permettre la mise en 

îuvre  de ce projet en ayant recours ¨ la proc®dure 

de la d®claration de projet pr®vue ¨ lôarticle L300-6 

du Code de lôUrbanisme. Le  dossier de d®claration 

de projet pr®sent® exploite des donn®es et cartes 

issues des ®tudes dôimpact du projet de parc photo-

voltaµque r®alis®e par Auddic® pour le compte de la 

soci®t® RES. 

Pour m®moire, ce dossier a re­u un avis favorable de 
la CDEPENAF (Commission de pr®servation des es-
paces naturels, agricoles et forestiers) ainsi quôun 
avis favorable avec des r®serves de la CDNPS 
(Commission D®partementale de la Nature, des   
Paysages et des Sites). Les ®l®ments de r®ponses 
aux PPA (personnes publiques associ®es) ont ®t® 
fournis et int®gr®s au dossier dôenqu°te. 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 15 mars 2021 
au 20 avril 2021. Le commissaire enqu°teur a assur® 
trois permanences.  

Malgr® les ®l®ments de r®ponse fournis, le commis-
saire enqu°teur a rendu un avis d®favorable au motif 
que lôint®r°t g®n®ral nô®tait pas suffisamment         
d®montr®. La d®cision concernant la suite ¨ donner  
¨ ce dossier interviendra lors de la r®union du conseil   
municipal du mois de juillet prochain. 

D®claration de projet  / Mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme  / MALAGA 

 

 

Formalit®s pour les particuliers 

 

Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ζ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ η όŎƭƾǘǳǊŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴκ

ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŜǘŎύ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘŞǇƻǎŜǊ Ŝƴ 

ƳŀƛǊƛŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǝŦ Ł ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

±ƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǳǝƭŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǊǳōǊƛǉǳŜ 

ζ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ 



 #ÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

Rassemblements 
La jauge pour les cérémonies funéraires (hors lieux de 

culte) est passée de 50 à 75 personnes ; les compétitions 

sportives, qui ne pouvaient jusqué¨ pr®sent   accueillir que 

50 sportifs par épreuve, peuvent désormais en accueillir 

500. Pour les « événements accueillant du public assis 

organisés sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au 

public », la jauge est passée de 1 000 à 5000. Des groupes 

de 10 personnes (au lieu de 6) sont autoris®s ¨ séasseoir 

ensemble sans laisser un siège de distance.              .  

Nouveau type de rassemblement autorisé à partir du 09 

juin  : « Les manifestations artistiques (Þ) se d®roulant 

dans l'espace public et accueillant un public en déambula-

tion ou debout  ». Autrement dit, les concerts « debout » 

se déroulant sur la voie publique vont être de nouveau 

autorisés. Toutefois, pour ces événements, chaque préfet 

fixera une jauge « en fonction des circonstances locales ». 

 
Universit®s et formation 
Dans le domaine de léenseignement sup®rieur, il est     

précisé que les bibliothèques universitaires et les         

restaurants universitaires peuvent désormais  accueillir les 

usagers jusqué¨ 23 heures. 

Dans les ®tablissements déenseignement artistique, les 

cours de danse pour les personnes majeures sont de  

nouveau autorisés. Ces établissements peuvent désormais 

accueillir des spectateurs, dans les mêmes conditions de 

jauge que les salles de spectacle. 
 

Commerces et march®s 
Les commerces peuvent désormais accueillir des clients à 

raison de 4 m² de surface par personne (ou famille) au 

lieu de 8 m². De même, seuls les commerces de moins de 

4 mĠ ne peuvent accueillir quéun client ¨ la fois. Léheure de 

fermeture maximale est reportée de 21 h à 23 heures. 

Pour ce qui concerne les march®s, la r¯gle ®tait jusquéalors 

de 4 m² de surface par personne dans les marchés ouverts 

et 8 mĠ dans les march®s couverts. Depuis le 09 juin, il néy 

a plus de jauge dans les marchés ouverts ; et la surface 

minimale est passée à 4 m² dans les marchés couverts.  
 

Expositions, foires et salons 
Les établissements accueillant des expositions            

commerciales, des foires-expositions ou des salons :    

ferm®s jusqué¨ pr®sent, ils ont pu rouvrir avec une jauge 

de 50 % de la capacité maximale et un plafond à 5 000 

personnes.  
 

£tablissements thermaux 
Les établissements thermaux qui ne pouvaient accueillir 

des clients qué¨ raison de 50 % de leur capacit® maximale 

ne sont désormais plus soumis à cette jauge.  

Mariages  
Changement des règles pour la célébration des mariages 

civils et léenregistrement des pacs. Céest la fin de la       

disposition « en quinconce » : il est simplement demandé, 

¨ pr®sent, quéun si¯ge soit laiss® libre entre chaque      

personne ou groupe de personnes « partageant le même 

domicile Ý. Les m°mes r¯gles séappliquent aux lieux de 

culte. 
 

D®placements 
Le d®cret fixe léheure de d®but de couvre-feu (interdiction 

de « tout déplacement de personne hors de son lieu de 

résidence ») à 23 h au lieu de 21 h. Le décret fixe de  

nombreuses r¯gles nouvelles concernant les voyages, quéil 

séagisse de voyages internationaux ou vers les outre-mer. 
 

Bars et restaurants 
Les cafés, bars et restaurants ont vu leur heure de        

fermeture repoussée de 21 heures à 23 heures. Les      

terrasses peuvent désormais accueillir les clients sans  

condition de jauge mais surtout, le service en intérieur 

sera demain autorisé, dans une limite de 50 % de la capa-

cit® int®rieure de lé®tablissement. Les restaurants des   

hôtels peuvent de nouveau accueillir des convives qui ne 

sont pas clients de léh¹tel. Les r¯gles, en dehors de ces 

points, restent les mêmes : les clients ne peuvent être  

servis quéassis et les tabl®es ne peuvent d®passer six    

personnes. Les règles spécifiques concernant les          

restaurants routiers et la restauration collective sont abro-

gées. Les discothèques, en revanche, restent fermées. 
 

Sport 
Les établissements sportifs couverts (ERP de type X) peu-

vent désormais accueillir du public pour toutes les activi-

tés « sportives, physiques, ludiques, culturelles ou de loisir 

Ý, ¨ léexception des sports collectifs et de  combat et des 

chorales, avec une jauge fixée à 50 %. Les spectateurs 

pouvaient déjà y être accueillis, mais désormais les 

groupes de spectateurs de 10 personnes (au lieu de 6) 

peuvent séasseoir ensemble. La jauge passe de 35 % ¨ 65 

%, et le plafond passe de 1 000 à 5 000 personnes. Pour 

ce qui concerne les établissements sportifs de plein air 

(ERP type PA) : tous les sports peuvent maintenant y être 

pratiqués, y compris les sports collectifs et de combat. 

Dans ces établissements, la jauge passe également à 65 % 

avant plafond à 5 000 personnes. 
 

Salles de spectacles, de conf®rence : 
Les ERP de type L (salles de spectacles, déaudition, de  

conférence, de projection, de réunions, etc.) ont aussi vu 

leur jauge passer de 35 à 65 % avec plafond à 5 000. Cela 

vaut donc pour les cinémas, théâtres, salles de concert, 

etc. Les groupes de 10 personnes venues ensemble    

peuvent séasseoir c¹te ¨ c¹te, et ces salles peuvent rester 

ouvertes jusqué¨ 23 heures au lieu de 21 h.   

En vigueur depuis le  09 juin 2021 : 

tŀƎŜ  ф 
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  ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ    

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇŀǇƛŜǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ  

      {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǧŜƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŘΩƻŶŎŜ όŜǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻōǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƴŀǝƻƴŀƭƛǘŞ 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜ  ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ǎŎǊǳǝƴύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ Υ   

[Ŝ ǎƛǘŜ ζ ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦǎŜǊǾƛŎŜ-ǇǳōƭƛŎΦŦǊκǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎκǾƻǎŘǊƻƛǘǎ η Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ               

ŜȄǇƭƛŎŀǝƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ŘŜǎ нл Ŝǘ нт Ƨǳƛƴ нлнмΣ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мп Ƴŀƛ нлнмΦ                                        

8Ā ĖÀíĚĆĀ ÓÙĚ ġĖÀıÀĥĳ ÀÎġĥÙúúÙÿÙĀġ ÙĀ ÎĆĥĖĚ

Æ úÀ ÿÀíĖíÙˋ úÙĚ ÌĥĖÙÀĥĳ ÓÙ ıĆġÙ ĚÙĖĆĀġ

ÙĳÎÙēġíĆĀĀÙúúÙÿÙĀġ ÓÚēúÀÎÚĚˋ ÎÙġġÙ ÀĀĀÚÙˋ

ÆúÀ ĚÀúúÙ ÓÙĚ æÜġÙĚː 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ                       

ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Υ    

ß   ŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŎƾǘŞ hǳŜǎǘ  

ß ǎƻǊǝŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ   όŎƾǘŞ 

9ǎǘύ Ǉǳƛǎ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŀƴǘ ƭŜ 

ōŃǝƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŀǳŎƘŜ όŎƾǘŞ bƻǊŘύΦ  

                
ELECTIONS 

tŀƎŜ  мл .¦[[9¢Lb bϲ ум 

tƻǳǊ ŜũŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴΣ                                                       

ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Υ  ǿǿǿΦƳŀǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴΦƎƻǳǾΦŦǊ 



INCIVISME 

Les urinoirs des toilettes publiques du village                          

ont ®t® remplis de gravier.   

Nous ne pouvons malheureusement que        

constater  la multiplication des incivilit®s et     

d®gradations  des biens communaux, r®cemment 

le hangar communal a ®t® vandalis®. 

Le respect de ses concitoyens est un ®l®ment    
indispensable au bien vivre 

INFORMATIONS DIVERSES 

POINT       
NUMERIQUE 

Si vous ne disposez pas d'outils informatiques n®cessaires ou si 
vous rencontrez des difficult®s pour effectuer vos d®marches en 
ligne sur le site ANTS (carte grise, permis de conduire, titres dôiden-
tit®) mais ®galement la cr®ation de vos comptes retraites ou 
ç Ameli è, notre m®diatrice num®rique communale peut vous          
accompagner pour vous guider et simplifier ces d®marches         
administratives le matin, de pr®f®rence ou sur  RdV : 
les lundis, mercredis et vendredis de 8h30 ¨ 12h00. 
 
Contact  
Par t®l®phone : 04.92.30.54.97 
Par mail : marieve.reirosa@mairie-aubignosc.fr 

tŀƎŜ  мм .¦[[9¢Lb bϲ ум 

Il  est  rappel®  que les conteneurs pour les ordures m®nag¯res sont, comme leur nom 
lôindique, destin®s ¨ recevoir UNIQUEMENT les  ordures  m®nag¯res ! 

Un service de ramassage des encombrants est propos® par la municipalit® gratuitement tous 
les 1er mercredi du mois. Inscrivez-vous directement aupr¯s de la mairie, par t®l®phone, par 
mail ou bien via le formulaire de contact de notre site internet.

Coupes de bois secteur La Ponchoni¯re : 

Les coupes de bois sont report®es en 2022 

Rappel : il vous est possible de recevoir les informations communales 
via ç Sendinblue è sous forme de newsletter et SMS.                       
Fa´tes vous inscrire en mairie 

Arriv®e de la Fibre 

La fibre arrive au ...4¯me trimestre 2021 

Nos anciens é. 

Les nouveaux habitants retrait®s sont invit®s ¨ se faire conna´tre aupr¯s du secr®tariat afin 
de recevoir par la suite les invitations ¨ des activit®s ou repas de No±l. Ils seront ®galement 

contact®s dans le cadre du Plan ç Canicule è 

Emploi du Feu 

Nous rappelons que lôemploi du feu est interdit 



tŀƎŜ  мн .¦[[9¢Lb bϲ ум 

  Lõ®cole fait peau neuve en sõembellissant dõune magnifique fresque murale r®alis®e par tous les enfants de 

lõ®cole, avec lõaide dõEmmanuelle Bernard, artiste de la vall®e du Jabron. Chaque enfant y a îuvré avec 

plaisir et application. Les élèves de CP ont dessiné les fleurs, les CE1/CE2 les herbes et les insectes, les 

CM1/CM2 les arbres et les oiseaux. La fresque a été inaugurée le 1er juin en présence de  Monsieur le 

Maire et quelques-uns de ses conseillers qui ont re­u une tr¯s jolie invitation. A lõissue de cette petite    

cérémonie, un goûter a été offert par la mairie. 

 

Les petits artistes en herbe ont aussi des talents de musiciens. Gr©ce ¨ lõintervenant Guillaume, 

chaque enfant a r®alis® son mirliton, petit instrument ¨ vent. Puis, apr¯s plusieurs s®ances dõen-

traînement de  percussions et de chant, tous se sont réunis pour une fanfare jazzy et une grande 

« batucada ». Seul regret : la   d®ambulation pr®vue initialement dans les rues du village nõa pu 

avoir lieu, en raison de la situation sanitaire. Celle-ci sõest tenue dans la cour de lõ®cole et dans la 

salle des fêtes, mais en comité réduit. 

 

 

 

 

 

 

Des nouvelles de lõ®cole 



tŀƎŜ  мо .¦[[9¢Lb bϲ ум 

Des nouvelles de lõ®coleé suite 

 Les randonnées se sont poursuivies tout au long de l année pour les classes de CE1/CE2 et 

CM1/CM2 malgré une météo souvent incertaine. Au programme :    le plateau de Ganagobie, les 

Pénitents des Mées, les Mourres de Forcalquier, la Chapelle Saint-Philippe à Mirabeau, la crête 

du Grépon à Sourribes. Ces balades sur les sentiers de haute-Provence leur ont permis de faire 

de belles découvertes et d en prendre plein les yeux. 

uĥÀĀÓ ÎÙĖġÀíĀĚ ıĆĀġ Æ ēíÙÓˋ ÓÀ˫ĥġĖÙĚ ıĆĀġ Æ ÎëÙıÀú ̩

2ĥ ʻ Àĥ ʵʵ öĥíĀˋ Àĥ ÎÙĀġĖÙ ÚĕĥÙĚġĖÙ Óĥ sĆÝġˋ úÙĚ -s ĆĀġ ÓÚÎĆĥıÙĖġ úÙ ÿĆĀÓÙ ÓÙ úÚ˫ĕĥíġÀġíĆĀː ĥ

ēĖĆçĖÀÿÿÙˋ ÓíææÚĖÙĀġÙĚ ÀÎġíıíġÚĚ ÀĥġĆĥĖ Óĥ ÎëÙıÀú ˊ ÓÚÎĆĥıÙĖġÙ ÓÙ úÀ˫ĀíÿÀúˋ ĚĆíĀˋ ıĆúġíçÙ Ùġ ēĆĥĖ

ÎúĈġĥĖÙĖ úÀ ĚÙÿÀíĀÙˋ ÌÀúÀÓÙ ēĖàĚ ÓÙ úÀ ĖíıíàĖÙ ĚÀĀĚ ĆĥÌúíÙĖ úÀ ÎëĆĖÚçĖÀēëíÙ Óĥ ÎÙĀġĖÙ ÚĕĥÙĚġĖÙː

ZÙĚ ÙĀæÀĀġĚ ĆĀġ ēÀĚĚÚ ĥĀÙ ÙĳÎÙúúÙĀġÙ ĚÙÿÀíĀÙ Ùġ ĆĀġ ēĖíĚ ÌÙÀĥÎĆĥē ÓÙ ēúÀíĚíĖ çĖÃÎÙ Æ ġĆĥġÙ

ú˫ÚĕĥíēÙː 

SERVICES PERISCOLAIRES 

La mairie remercie ses agents et les b®n®voles qui ont accept® ç au pied lev® è de remplacer 
les trois agents ç cas contact è et ont ainsi permis le maintien des services p®riscolaires . 

Elle remercie ®galement les familles qui ont pu prendre des dispositions pour all®ger les    
effectifs. 


